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C H A M B R E  D E S  R E C O U R S  C I V I L E
_________________________________________

Arrêt du 7 juin 2013
__________________

Présidence de M. C R E U X , président
Juges : MM. Colelough et  Pellet 
Greffière : Mme Egger Rochat

* * * * *

Art. 125 et 319 let. b ch. 2 CPC

Vu la décision rendue le 22 mai 2013, notifiée le 23 mai 2013, 
dans la cause divisant A.C.________, à [...], requérant, d’avec B.C.________, 
à [...], intimé, par laquelle le Juge instructeur de la Cour civile a refusé la 
disjonction en vertu de l’art. 285 CPC-VD et donné pour instruction au 
greffe de communiquer aux parties – passé un délai de dix jours dès sa 
réception – le rapport d’expertise déposé par l’expert Locca,

vu le recours déposé le 3 juin 2013 par A.C.________ contre la 
décision précitée, qui a requis l’effet suspensif et notamment conclu au 
renvoi de la cause à la Cour civile avec pour injonction de disjoindre la 
question de la validité du testament authentique du 19 mai 2009 de feu 
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C.C.________ et, par conséquent, de l’exhérédation de B.C.________ des 
questions économiques traitées par l’expertise judciaire, disant que la 
première question doit être tranchée,

vu les autres pièces du dossier ;

attendu que l’art. 405 al. 1 CPC (Code de procédure civile du 
19 décembre 2008, RS 272) prévoit que les recours sont régis par le droit 
en vigueur au moment de la communication de la décision aux parties,

que cette disposition s’applique même si le jugement attaqué 
est une décision incidente selon l’ancien droit de procédure cantonal, dès 
lors que l’art. 405 al. 1 CPC s’applique à toutes les décisions, et non 
seulement aux décisions finales (ATF 137 III 424 c. 2.3.2),

que la décision querellée ayant été notifiée le 23 mai 2013, le 
nouveau droit de procédure (CPC), entré en vigueur le 1er janvier 2011, est 
applicable ;

attendu que l’art. 73 al. 1 LOJV (loi d’organisation judiciaire du 
12 décembre 1979, RSV 173.01) prévoit que la Chambre des recours 
connaît de tous les recours contre les décisions d’autorités judiciaires qui 
ne sont pas attribués par la loi ou le règlement à une autre section du 
Tribunal cantonal ou à une autre autorité judiciaire ;

attendu que l’art. 319 let. b CPC prévoit que le recours est 
recevable contre les autres décisions et ordonnances d’instruction de 
première instance dans les cas prévus par la loi (ch. 1) ou lorsqu’elles 
peuvent causer un préjudice difficilement réparable (ch. 2),

que la décision querellée, rendue en vertu de l’art. 285 CPC-
VD, équivaut à une décision destinée à simplifier la procédure au sens de 
l’art. 125 CPC, de sorte qu’elle peut être qualifiée d’« autre décision » au 
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sens de l’art. 319 let. b CPC (Jeandin, CPC commenté, n. 15 ad 
art. 319 CPC), 

qu’à défaut de disposition légale prévue à cet effet, cette 
décision n’est attaquable que si elle cause au recourant un préjudice 
difficilement réparable (Jeandin, op. cit., n. 21 ad art. 319 CPC ; 
CREC 24 septembre 2012/325),

que le préjudice visé par l'art. 319 let. b ch. 2 CPC doit être de 
nature juridique et non simplement de fait (Spühler, Basler Kommentar, 
2010, n. 7 ad art. 319 CPC, p. 1503),

qu'un préjudice irréparable de nature juridique doit ne pas 
pouvoir être ultérieurement réparé ou entièrement réparé par une 
décision finale favorable au recourant (ATF 134 III 188 c. 2.1 et 2.2),

qu’à cet égard, le recourant invoque le fait d’être exposé « à la 
quérulence processive de son frère », ce qui constitue un inconvénient de 
fait et non un préjudice de nature juridique susceptible d’être réparé 
(CREC du 22 mars 2013/84),

qu’au demeurant, le recourant n’a pas démontré que la 
prétendue quérulence de l’intimé s’en trouverait atténuée, si l’expertise 
contestée ne lui était pas transmise à la suite de la disjonction de cause,

qu’un lien de causalité entre la décision attaquée et le 
dommage allégué n’est ainsi pas démontré,

que la condition d’existence d’un dommage difficilement 
réparable n’étant pas réalisée au sens de l’art. 319 let. b ch. 2 CPC, le 
recours doit être déclaré irrecevable ;

attendu que l’instance de recours peut suspendre le caractère 
exécutoire de la décision attaquée en vertu de l’art. 325 al. 2 CP,
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que le recours étant irrecevable, la requête d’effet suspensif 
devient sans objet ;

attendu que, si une cause est rayée du rôle avant qu’une 
avance de frais ait été effectuée, il n’est pas perçu d’émolument (art. 11 
TFJC [tarif des frais judiciaires civils du 28 septembre 2010, RSV 
270.11.5]),

que dès lors, l’arrêt peut être rendu sans frais ;

Par ces motifs,
la Chambre des recours civile du Tribunal cantonal,

statuant à huis clos,
p r o n o n c e  :

I. Le recours est irrecevable.

II. La cause est rayée du rôle.

III. L’arrêt, rendu sans frais, est exécutoire.

Le président : La greffière :
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Du

L'arrêt qui précède, dont la rédaction a été approuvée à huis 
clos, est notifié à :

- Me Robert Assaël (pour le recourant),
- Me Matthieu Genillod (pour l’intimé).

Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière 
civile devant le Tribunal fédéral au sens des art. 72 ss LTF (loi du 17 juin 
2005 sur le Tribunal fédéral – RS 173.110), cas échéant d'un recours 
constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF. Dans les affaires 
pécuniaires, le recours en matière civile n'est recevable que si la valeur 
litigieuse s'élève au moins à 15'000 fr. en matière de droit du travail et de 
droit du bail à loyer, à 30'000 fr. dans les autres cas, à moins que la 
contestation ne soulève une question juridique de principe (art. 74 LTF). 
Ces recours doivent être déposés devant le Tribunal fédéral dans les 
trente jours qui suivent la présente notification (art. 100 al. 1 LTF).

Cet arrêt est communiqué, par l'envoi de photocopies, à :

- M. le Juge instructeur de la Cour civile.

La greffière :


